ACCORD DE PARTENARIAT

ENTRE

LA DIRECTION du Département Sanitaire du Centre (MSPP)

ET

MIDWIVES FOR HAITI

_________________________________________________

 Mise en contexte et justification

L’Objet de cet accord de partenariat porte sur la promotion de la Maternité sans risques, au niveau du territoire du Département Sanitaire du Centre, par la formation appropriée des Auxiliaires- Infirmières polyvalentes prestataires de services dans les Institutions Sanitaires (dispensaires, centres de santé, hôpitaux) publiques, mixtes, privées philanthropiques, philanthropiques d’obédience religieuse.

             La situation de la santé maternelle en Haïti est alarmante comme l’attestent les résultats de la dernière Enquête Morbidité, Mortalité et Utilisation des Services EMMUS IV , HAITI 2005-2006.  Les chiffres cités dans ce rapport sont éloquents et parlent d’eux-mêmes :

1-  54% seulement des mères ont effectué, au moins les quatre (4) visites pré- natales recommandées selon les normes du MSPP en vigueur.  Une proportion relativement élevée de mères (14%) n’a bénéficié d’aucune consultation pré- natale.

Le pourcentage de femmes ayant effectué au moins les quatre (4) visites prénatales est plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural (67% contre 46%).

2-Types de soins prénatals

2-1.  Une proportion relativement faible des femmes (44%) a été informée des signes de complications de la grossesse.

2-2 Les mesures du poids et de la Tension Artérielle constituent, de loin, les examens les plus fréquemment effectués par les prestataires de soins à l’égard des femmes enceintes (respectivement 94% et 95%)

Les examens de sang et d’urine n’ont été effectués que par 69% et 67% des femmes enceintes.

2-3 Seulement 63% des femmes ont été complètement protégées contre le tétanos néo-natal par la vaccination anti-tétanique.

3-Assistance lors de l’accouchement

3-1 Seulement une naissance sur quatre (25%) s’est déroulée dans un établissement sanitaire contre 75% à domicile

3-2 Seulement 26% des naissances ont bénéficié de l’assistance de personnel de santé au moment de l’accouchement.

4-Soins Postnatals

Trop de femmes meurent durant la grossesse, au cours de l’accouchement et pendant la période du post-partum

Au  premier rang des causes de décès maternels, on trouve l’hypertension / éclampsie, les hémorragies, l’anémie, les infections, les dystocies et les complications des avortements.

 Le taux de mortalité maternelle est élevé ; il est estimé à 630 décès maternels pour 100.000 naissances vivantes.  Il a même connu une légère augmentation comparativement aux résultats de l’EMMUS III HAITI-2000, accusant un taux de 523 décès pour 100.000.

            La tendance à la hausse de cet indicateur doit constituer une préoccupation majeure et constante pour les planificateurs, les gestionnaires et les décideurs de la santé.  Il importe donc d’élaborer des stratégies adéquates, de définir et d’entreprendre des actions concrètes et  soutenues, capables de faire infléchir progressivement et de manière irréversible cette tendance à la hausse du taux de mortalité maternelle.

L’importance du problème explique la haute priorité que le MSPP accorde à la lutte contre la mortalité maternelle en s’appuyant notamment sur les objectifs du Millénaire de réduire la Mortalité maternelle de 2/3 d’ici l’an 2015.  En effet, le MSPP a choisi la santé maternelle comme porte d’entrée pour la réforme du système de santé.

 La lutte contre la Mortalité maternelle est prise dans le sens d’intervention majeure pour non seulement donner une réponse immédiate à un problème prioritaire mais aussi renforcer le système de santé au point de vue infrastructures, ressources humaines, gestion et organisation, qualité des soins, partenariat, système d’information (alerte et recherche).

             Tout récemment en Mars 2008, le MSPP a lancé le programme de soins obstétricaux gratuits pour garantir l’accessibilité économique de ces services aux femmes défavorisées et marginalisées.

D’autre part, dans son Plan Opérationnel Intégré pour l’exercice fiscal 2007-2008, le Département Sanitaire du Centre s’est fixé les objectifs spécifiques suivants pour le volet Santé Maternelle du Domaine de la Santé de la Reproduction :

1- La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  renforcer 100% des Institutions Sanitaires du Département pour la prise en charge adéquate des femmes enceintes (pré, péri et post-natal) selon leur niveau.

2- La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  renforcer le système de référence et de contre -référence existant au niveau des communes du Département (par la mise en place d’un système de Communication et d’évacuation rapide des urgences obstétricales).

3- La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  améliorer la capacité de 75% des institutions du Département à prendre en charge les cas d’urgence obstétricale.

4- La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  renforcer la surveillance épidémiologique des cas de décès maternels.

5- La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  capacité 100% des institutions du Département à offrir des soins de qualité à l’accouchement et dans le post-partum.

 A la lumière de toutes ces considérations, l’accord de partenariat entre le Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) et l’Organisation Philanthropique MIDWIVES FOR HAITI se révèle d’une importance et d’une pertinence indiscutable.  En effet, il est appelé à contribuer à la promotion de la Maternité sans risques, au niveau du Département du Centre, par le transfert des connaissances et de l’habileté technique nécessaires aux Auxiliaires- Infirmières polyvalentes travaillant dans les institutions de santé pour la prise en charge adéquate des soins pré et post natals et des soins à l’accouchement, selon leur niveau.

        Il est un fait indéniable que la formation du personnel est un élément essentiel de la qualité des services et doit être une composante importante du renforcement institutionnel.

PROTOCOLE D’ACCORD

ENTRE :

La Direction du Département Sanitaire du Centre du Ministère de la Santé Publique et de la Population, représentée par son Directeur, le Docteur Raoul Raphaël, propriétaire demeurant et domicilié à Hinche, HAITI, identifié au NIF …………………….. ….   Pour l’exercice fiscal en cours, 2009, soussigné d’une part.

ET

MIDWIVES FOR HAITI,   Organisation Philanthropique,  représentée par son administrateurs;  identifié  Nadene Brunk, CNM, MSN, and R. Stephen Eads, MD

soussigné d’autre part.

Il a été conclu en toute bonne foi le présent Protocole d’accord de Coopération. 

Objet de l’Accord 

Article 1

a) Cet accord consiste en un partenariat entre l’organisation MIDWIVES FOR HAITI et la Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) pour la formation en matière de soins pré, péri et post-natals d’Auxiliaires -Infirmières Polyvalentes dans le cadre des efforts et des actions de cette entité du MSPP pour la réduction, de la morbi- mortalité maternelle au niveau du territoire départemental.

b) L’Organisation MIDWIVES FOR HAITI assurera le transfert des connaissances théoriques et de l’habileté technique nécessaires aux Auxiliaires- Infirmières polyvalentes pour la prise en charge adéquate des soins pré, péri et post –natals, selon leur niveau, et en accord avec les standards exigés par le MSPP

II- OBLIGATIONS DES PARTIES

A- OBLIGATIONS DE LA DIRECTION DU DEPARTEMENT 

SANITAIRE DU CENTRE (MSPP)

Article 2. 

    La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à :  

    fournir à MIDWIVES FOR HAITI toutes nouvelles directives quant à l’orientation des 

    programmes de santé en Haïti.

Article 3.

     La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à  mettre à la

    disposition de MIDWIVES FOR HAITI les structures des établissements hospitaliers 

    du Département pour la réalisation du volet pratique de formation. 

     La formation pratique aura lieu dans les établissements de santé reconnus et jugés     

     aptes à la formation.

Article 4. 

La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à aménager un espace d’échanges et de concertation par l’organisation de réunions périodiques avec les Responsables de MIDWIVES FOR HAITI en vue de discuter de la marche des activités .

Article 5.

La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à arbitrer tout conflit éventuel opposant l’organisation MIDWIVES FOR HAITI aux Auxiliaires -  Infirmières en formation.

Article 6.

La Direction du Département Sanitaire du Centre (MSPP) s’engage à identifier et recruter,  conjointement avec MIDWIVES FOR HAITI, selon  des critères  établis les Auxiliaires -Infirmières polyvalentes éligibles pour la formation.

Article 7

Les diplômés de la MIDWIVES FOR HAITI programme doivent être officiellement reconnu par MSPP aussi qualifiés et légitime des soins de santé travailleurs

B-  OBLIGATIONS DE MIDWIFES FOR HAITI

Article 8

 MIDWIVES FOR HAITI  s’engage à travailler dans le strict respect des lois du pays et en conformité avec la politique nationale de santé.

Article 9 
MIDWIVES FOR HAITI  s’engage à utiliser les services de moniteurs qualifiés  pour la réalisation des activités de formation.

Article 10

MIDWIVES FOR HAITI  s’engage à soumettre le programme de formation à la Direction Sanitaire Départementale pour approbation, avant le démarrage des activités.

Article 11

MIDWIVES FOR HAITI  s’engage à préparer et expédier à la Direction Sanitaire Départementale, à la fin de chaque session de formation, un rapport décrivant les activités réalisées dans le cadre de la formation incluant notamment la conduite et la performance des Auxiliaires en Formation.

Article 12

MIDWIVES FOR HAITI s’engage à ne pas utiliser les services des Auxiliaires/Infirmières en formation pour entreprendre aucune enquête ou recherche ou essai de laboratoire sans l’autorisation du MSPP.

Article 13

MIDWIVES FOR HAITI  s’engage à ne pas transférer ni en tout ni en partie les droits acquis par l’entrée en vigueur de ce protocole d’accord à aucune autre organisation ou Université ou Institution de santé.

III- ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE L’ACCORD

Article 14

 Le présent protocole d’accord entre en vigueur à compter de sa date de signature

Article 15
 Le présent accord engage les deux parties pour une période de 5 ans courant à partir de sa date de signature et est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes

  de même durée sauf dénonciation avant sa date d’expiration

                                               IV- Dispositions Générales

Article 16

      Le présent accord peut être sujet à des amendements qui seront proposés par les 

      parties d’un commun accord et fixés par écrit.
Article 17

 Les cas de résiliation du protocole d’accord sont :

· La force majeure (par exemple : retrait des Fonds des donateurs ou coupure de l’assistance financière)

· Le consentement mutuel des parties

· Les violations flagrantes répétées des clauses du présent contrat par l’une ou l’autre des parties.

· La dénonciation prévue à l’article 14

Article 18

La Direction du Département Sanitaire du Centre du (MSPP) se réserve le droit de contrôler à tout moment le processus du déroulement du stage de formation et de signaler éventuellement aux Responsables de MIDWIVES FOR HAITI les normes techniques et éthiques qui n’auraient pas été scrupuleusement observées.

Article 19

Toute donation en équipements ou  matériels faite éventuellement par MIDWIVES FOR HAITI à une institution de santé est accompagnée d’une correspondance formelle  adressée au Responsable concerné avec  copie à la Direction Sanitaire Départementale.

V- Résolution des Conflits
Article 20

Tout différend, entre les deux parties, relatif  à l’interprétation ou à l’application du présent accord sera réglé à l’amiable ou dans le cadre des lois Haïtiennes.

     Fait à Hinche, Haïti ………Dat_________________________________________

     ​​​​​​​​​​​​​​​​​Nadene Brunk                           ____________________________________________

     Midwives for Haiti

     R. Stephen Eads, MD               ____________________________________________

     Midwives for Haiti

     Raoul Raphael, MD                 ____________________________________________

     du Département Sanitaire du Centre (MSPP

                                                     _____________________________________________

